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Lancée en octobre, la démarche 

participative pour une refondation 

de la Foire se poursuit activement.  

 

Près de 400 réponses  

au questionnaire  

Diffusé auprès des habitants, mais 

également ouvert aux visiteurs 

extérieurs, le questionnaire « Quel 

avenir pour la Foire de 

Montmerle ? » a mobilisé un large 

public, avec 397 réponses. Profil-

type du répondant : une personne 

âgée de plus de 40 ans (62%), 

venant à la Foire depuis plus de 10 

ans (60%) et résidant dans la 

commune (77%). Vue avant tout 

comme un « patrimoine » (56%) ou 

un « évènement festif » (37%),  et 

non comme un « évènement 

commercial » (6%), la Foire attire 

en premier lieu pour ses spectacles 

et ses animations (72%). La 

tendance est moins nette 

concernant les attentes en matière 

de durée de la Foire, qui entraînent 

des réponses partagées. Parmi les 

animations souhaitées, les 

propositions de marché artisanal et 

de spectacle équestre se détachent 

(73 et 69%), avec cependant un 

intérêt manifeste pour les buvettes, 

l’idée d’un concert et les animations 

pour enfants (42 à 50%). A la 

question, symbolique, du nom,   

« Foire de Montmerle » obtient la 

préférence des répondants, à 60%, 

contre 40% pour « Foire aux 

chevaux de Montmerle ».   
 

Une réunion publique et un 

groupe de travail  

26 personnes ont participé à la 

réunion publique organisée le 21 

octobre en mairie. Après la 

présentation des premiers résultats 

du questionnaire, les échanges ont 

porté sur les enjeux d’une 

refondation de la Foire : contenus, 

lieu(x), durée, partenariats et 

modalités d’organisation.  
 

A l’issue de cette phase de 

consultation, s’est formé un groupe 

de travail constitué d’élus et d’une 

quinzaine de personnes souhaitant 

être étroitement associées à la 

réflexion sur la refondation de la 

Foire. Réuni à deux reprises en 

novembre et décembre, ce groupe, 

piloté par la Commune, avance 

collectivement vers la définition 

d’une Foire progressivement 

renouvelée, plus festive, qualitative 

et participative.  

A la une  

Evènement - Patrimoine 
Vers une refondation de la Foire 

Edito  

Un nouvel avenir  
pour le site des Mûriers 
Comme je vous l’annonçais dans 

mon précédent édito, le conseil 

municipal a été appelé à 

prendre, dans sa séance du 23 

novembre, des décisions 

majeures quant au devenir du 

site des Muriers. Le conseil a 

ainsi décidé, à l’unanimité, la 

fermeture définitive du camping 

municipal « Les Mûriers ». Je 

salue cette unanimité et la 

réflexion collective qui l’a 

précédée, sur un sujet auquel de 

nombreux Montmerlois sont 

attachés. Charge à nous 

désormais d’écrire une nouvelle 

page pour ce site, qui constitue 

une remarquable opportunité en 

entrée Sud de la commune, en le 

transformant en un nouveau lieu 

cher aux habitants. En ce sens, 

plusieurs orientations visant à 

créer une zone de détente et de 

loisirs ont été retenues ; je vous 

invite à en prendre connaissance 

dans le dossier dédié, en page 3 

de ce numéro.  
 

Fêtes de fin d’année 
Fête des lumières organisée par 

l’UCAM, Marché de Noël du Sou 

des écoles, spectacles des écoles 

publiques et privée, évènement 

« La Chapelle en fête » par  

le Comité des fêtes… les 

animations associatives furent 

nombreuses en ce mois de 

décembre. Je tiens à remercier 

toutes celles et tous ceux qui se 

sont mobilisés pour proposer ces 

moments de partage, chaleureux 

et conviviaux. A chacune et 

chacun, je souhaite aujourd’hui 

de douces et heureuses fêtes de 

fin d’année et aurai plaisir à vous 

retrouver lors de la cérémonie 

des vœux, lundi 8 janvier à 19h 

à la salle des fêtes.  

Le maire 

Philippe PROST 

Travaux  
Point d‘étape sur deux chantiers en cours  

Parc de la Batellerie  

L’opération d’aménagement de toilettes publiques au sein de la Maison 

Guillon suit son cours : après la réfection de la toiture en décembre, la 

démolition du bâtiment annexe accolé en façade Ouest, dit « La Forge », est 

programmée pour début 2024. Les travaux de reprise de la façade Nord 

pourront ensuite être menés à bien, dernière étape avant la mise en service 

des toilettes publiques.  
 

Rue des Minimes  

Face à la dégradation progressive du bâti de la Maison Poncet, propriété 

communale, la Commune a décidé de lancer une opération de démolition 

totale du bien. Le chantier est actuellement en phase préparatoire ; les 

travaux de démolition-désamiantage auront lieu en janvier-février prochains. 

Une réflexion sur la création d’un parking sur le site ainsi libéré est engagée.  



Engagée de longue date dans la 

maîtrise de ses consommations 

d’énergie, la Commune accentue 

son effort. Les modes de chauffage 

sont notamment concernés. 

Objectifs : réduire la dépendance 

aux énergies fossiles, les émissions 

de CO2 et par là-même, les coûts.  
 

Une chaufferie bois mutualisée 

Dans le cadre de l’opération de 

reconstruction du groupe scolaire 

Mick Mickeyl, la Commune a opté 

pour la mise en service d’une 

chaufferie bois collective, en 

remplacement de chaudières gaz. 

Cette chaufferie mutualisée est 

installée au sein de l’école 

maternelle. Outre l’école elle-

même, elle dessert, par un mini-

réseau de chaleur privé, plusieurs 

bâtiments municipaux situés à 

proximité : le restaurant scolaire, la 

salle des fêtes, la mairie, la 

médiathèque, la police municipale 

et les salles mises à disposition des 

associations. La nouvelle école 

élémentaire sera raccordée dès son 

ouverture, ce qui permettra à ce 

système, encore neuf, de produire 

pleinement ses effets. Ce choix 

innovant, fait dès la conception du 

projet en 2019, révèle toute sa 

pertinence à l’heure de l’explosion 

des prix du gaz et de l’accélération 

du changement climatique.  

Des pompes à chaleur air-eau 

Le Centre Technique Municipal et le 

« 29 rue des Minimes » ont été 

récemment équipés de pompes à 

chaleur air-eau. Le principe : puiser 

les calories de chaleur dans l’air 

extérieur pour les acheminer vers 

les émetteurs de chauffage 

intérieurs. Ces bâtiments étaient 

jusqu’alors chauffés au gaz. 
 

Contrôle et optimisation 

De manière complémentaire, les 

installations de chauffage sont 

progressivement connectées à une 

gestion technique centralisée, afin 

de piloter et de contrôler à distance 

les équipements. Plusieurs robinets 

thermostatiques de radiateurs 

avaient déjà été remplacés en 

2022. La régulation des 

températures, la réduction des 

consommations et l’amélioration du 

confort d’usage sont recherchées.  

 

Chauffage des bâtiments municipaux : des choix écologiques 

La police municipale est depuis peu 

équipée d’un vélo électrique. 

Ecologique, ce mode de déplacement 

favorise également le contact avec la 

population ; il sera donc pleinement 

adapté aux missions de proximité du 

policier municipal.  

Décorations de Noël 

En 2021, au titre de la sobriété 

énergétique, la Commune a décidé 

de réduire la période des 

illuminations. Celles-ci sont en 

place de début décembre à mi-

janvier, au lieu de fin janvier.  En 

raison de l’extinction de l’éclairage 

public de 23h à 6h, décidée cet 

automne, les illuminations sont en 

outre, depuis cette année, éteintes 

la nuit.  
 

Transition écologique rime aussi 

avec créativité : le beau « sapin » 

installé devant la mairie a été 

réalisé à l’aide de matériaux de 

récupération par les services 

techniques municipaux.  

En bref 

Portes Ouvertes au  
Gîte Castel de Valrose 

© Gîtes de France 
 

Le gîte Castel de Varose sera 

fermé en janvier pour de 

menus travaux d’entretien et 

de maintenance. Avant le 

lancement de l’année 2024, 

des Portes Ouvertes seront 

organisées samedi 3 février. 

Rendez-vous au 360 boulevard 

de la République de 10h à 

12h30 et de 13h30 à 17h 

pour découvrir ce patrimoine 

communal issu d’un legs.  

 

Fibre optique 
L’artère principale du réseau 

est achevée ; la réalisation des 

artères secondaires est en 

cours : voici les dernières 

informations communiquées à 

la Commune par le SIEA, 

compétent pour le déploiement 

du réseau public de fibre 

optique dans l’Ain. A l’issue de 

cette deuxième phase, les 

opérateurs interviendront afin 

de connecter les habitations 

des particuliers.  

 

Ticket Sport Culture 
Le succès du « Ticket Sport 

Culture » ne se dément pas. A 

l’automne 2023, les familles 

ont été nombreuses à solliciter 

le  « Ticket Sport Culture », 

dispositif de soutien financier à 

l’adhésion des jeunes 

Montmerlois de 4 à 16 ans 

dans les associations locales. 

Pour l’année 2023-2024, ce 

sont ainsi 167 adhésions qui 

bénéficient d’un « coup de 

pouce » de 50€, pour une 

enveloppe totale de 8 350 €, 

versés par la Commune sous 

forme de subventions à  

9 associations.   

Transition écologique  

UNE POLITIQUE SOUTENUE 
PAR LES PARTENAIRES 

► Chaufferie bois : 104 000 € 
attribués par la Région  
Auvergne Rhône Alpes pour un 
coût de 284 000 € HT. 

► Vannes thermostatiques :  
2 subventions de 2 653 €  
attribuées l’une par l’Etat, 
l’autre par le Département, 
pour un coût de 13 266 € HT. 

Police municipale 



OAP village 

petit Bicêtre  

OAP place 

du marché  

LE DOSSIER 

LE CAMPING DÉFINITIVEMENT FERMÉ,  
UN NOUVEL HORIZON SE DESSINE POUR LE SITE DES MÛRIERS  

Une page se tourne en bord de Saône. Le camping 

municipal « Les Mûriers », propriété de la Commune 

depuis les années 60 et ayant compté jusqu’à 300 

emplacements, n’ouvrira plus. Après synthèse des 

études, analyses et procédures menées entre 2016 

et 2022, la conclusion est sans appel : les 

investissements nécessaires à une relance d’une 

activité de type « Camping » dépassent aujourd’hui 

les capacités budgétaires de la commune, compte 

tenu d’autres projets structurants et stratégiques en 

cours ou à mener par la collectivité (reconstruction 

des deux écoles publiques, renouvellement urbain et 

confortement du centre-bourg, maintien et 

développement des services à la population).  
 

Retard d’investissement  

et contraintes d’urbanisme 

Faute d’investissements majeurs depuis une 

vingtaine d’années, les infrastructures du camping 

sont devenues vétustes, voire obsolètes ; le site 

souffre également d’un défaut d’accessibilité aux 

personnes en situation de handicap. Si le maintien 

d’une clientèle résidentielle a pu créer une certaine 

« illusion » quant à l’attractivité réelle du camping, 

le chiffre d’affaires était en baisse constante depuis 

plus de 10 ans et les déficits d’exploitation, 

récurrents. En outre, depuis 2012, le classement du 

site en zone rouge du Plan de Prévention du Risque 

Inondation (PPRI) limite les aménagements sur 

l’existant et rend incertain tout projet de 

développement d’une structure de type « Hôtellerie 

de plein air ». Face à ces constats, la décision de 

fermeture s’est imposée.  

De nouvelles perspectives  

« Rendre le site aux Montmerlois », voilà l’objectif 

que poursuit désormais l’équipe municipale : le 

principe d’une reconversion du site en une vaste 

zone de détente et de loisirs a été acté. Une 

reconversion pour laquelle les idées ne 

manquent pas ! Plusieurs orientations ont été 

retenues et seront explorées (cf. schéma ci-

dessous). Etude d’opportunité, de faisabilité, 

concertation, schéma directeur, programmation, 

chiffrage, phasage... : la Commune avancera par 

étapes, avec l’appui d’un bureau d’études spécialisé, 

afin de « mettre en musique » de manière optimale 

les pistes, multiples, qui ont émergé.  

Dans sa séance publique du 23 novembre, le conseil municipal a décidé, à l’unanimité, la 

fermeture définitive du camping « Les Mûriers ». Une décision difficile, mais réaliste, qui ouvre la 

voie à un nouvel avenir pour le site, destiné à devenir une vaste zone de détente et de loisirs.  

Le poids financier du gîte Castel de Valrose  

En 2012, la Commune acceptait en legs le 

bâtiment du « Castel de Valrose », un legs assorti 

de pesantes obligations relatives à la destination 

du bâtiment et au versement d’une rente. Après 

avoir cherché en vain une solution qui aurait 

permis de renoncer à ce legs, la municipalité élue 

en 2014 décidait de transformer le bâtiment en 

gîte. Le gîte, labellisé 4 épis Gîtes de France, 

connaît un réel succès depuis fin 2018. Les 

recettes demeurent cependant insuffisantes au 

regard des coûts d’exploitation (de l’ordre de  

70 000€, contre 95 000€ en dépenses). Les coûts 

d’investissement sont par ailleurs élevés (240 000€ 

depuis 2018) et continueront de progresser, 

compte tenu de l’état du bâti. Ces contraintes ont 

également pesé dans la décision de fermeture.  

Les orientations retenues pour étude et élaboration d’un schéma directeur d’aménagement 



Sur l’agenda 

 Vendredi 29 décembre,  

Don du sang,  

salle des fêtes. 

 Lundi 8 janvier,  

Cérémonie des vœux,  

salle des fêtes, 19h. 

 Vendredi 12 janvier,  

Ciné-club « La vie est belle », 

salle des expositions.   

 Dimanche 14 janvier,  

Retro Car Meeting,  

parc de la Batellerie. 

 Dimanche 28 janvier,  

Loto du Sou des écoles,  

salle des fêtes.  

 Samedi 10 et  

dimanche 11 février,  

Conscrits de la classe en 4.  
 

Agenda non exhaustif.  
 

Retrouvez les horaires,  

les organisateurs et  

les autres rendez-vous sur : 

 les panneaux lumineux 

 www.montmerle-sur-saone.fr  

 www.tourisme-val-de-saone.fr  

Expression  
de la minorité 

Pendant plus d'un an à chaque 

conseil municipal, élus de la 

minorité nous avons posé la 

question du devenir du camping. 

Nous avons demandé à 

chaque fois la nomination d'un 

bureau d'études pour 

accompagner l'évolution de cet 

espace de plus de 8 hectares. 

Nous avons proposé 

de  nombreuses  perspectives : 

aire pour camping car, parcours 

de santé, etc. 

C'est seulement lors d'une 

réunion extraordinaire à huis 

clos du conseil municipal qu'un 

accord a été obtenu pour 

désigner un bureau d'étude afin 

de proposer un vrai projet pour le 

site de notre commune. 

Nous profitons de cette période 

pour souhaiter aux Montmerloises 

et Montmerlois une heureuse et 

belle année 2024. 

Nous restons à votre disposition 

et à votre écoute pour cette 

nouvelle année.  
 

L'équipe de la minorité 

Démocratie locale 

Conseil municipal 

A la suite des démissions de Mme Corinne ARNAUD et de M. Julian 

SERRURRIER, Mme Annie CHAZALET et M. Patrick COLLOVRAY ont été 

installés comme conseillers municipaux le 23 novembre, respectivement au 

sein des groupes minoritaire et majoritaire.  

Réunions de quartier  

Début décembre, les réunions de 

quartier « Bellevue et hauts de 

Montmerle » et « Les Mûriers » ont 

réuni chacune une trentaine 

d’habitants. Quatre autres réunions 

sont programmées entre janvier et 

mars 2024. Une information est 

distribuée dans les boîtes aux lettres 

du secteur concerné dans les jours précédant la réunion ; calendrier 

également disponible sur www.mairie-montmerle.fr. 

« Notre Ecole, Faisons-La Ensemble » (NEFLE) 
A travers le dispositif « NEFLE », l’Education nationale vise à faire émerger 

des initiatives concertées, portées par l’ensemble de la communauté 

éducative. Les écoles maternelle et élémentaire Mick Micheyl, souhaitant 

s’inscrire dans ce dispositif, ont sollicité la Commune, qui a répondu présente. 

Objectif : concevoir collectivement un projet d’aménagement des cours 

d’école, ainsi que de l’espace extérieur situé entre l’école maternelle et le 

cheminement piéton menant vers la rue des Jardiniers, complémentaire des 

aménagements  mis en œuvre dans le cadre de la reconstruction des écoles.  

Un agencement des cours favorisant différentes activités, des jeux, un espace 

nature et découverte… sont autant d’idées en discussion et soumises à un 

examen technique. Les coûts d’investissement seront supportés par la 

Commune, qui pourra, sous réserve de validation du projet par l’Education 

nationale, bénéficier d’un soutien financier de l’Etat.  

Vos démarches 
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Services municipaux 
►   La mairie sera exceptionnellement fermée au public mardi 26 décembre.  

► Les permanences téléphoniques « Urbanisme » des vendredis 29 

   décembre et 5 janvier sont maintenues.  

►  La médiathèque prendra ses congés de fin d’année du mercredi 27 au 

   samedi 30 décembre. Réouverture à compter du mercredi 3 janvier.  

Obligation d’élagage des haies et des arbres  
A défaut d’entretien régulier, les haies vives, les arbres et les arbustes, les 

lierres et toute autre végétation plantés en bordure de voie peuvent porter 

atteinte à la sécurité des piétons et des automobilistes. Propriétaire ou 

locataire, vous avez l’obligation de veiller à la taille ou à l’élagage de toute 

végétation plantée en bordure de route. Celle-ci ne doit ni dépasser l’aplomb 

en limite du domaine public, ni toucher de conducteurs aériens (EDF, 

télécom, éclairage public…).  

http://www.montmerle-sur-saone.fr
http://www.tourisme-val-de-saone.fr
http://www.mairie-montmerle.fr

